
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4235-2023
	Sujet 1: Impact réglementaire du récent changement de structure organisationnelle d'Hydro-Québec
	Nature de l'intérêt1: La réorganisation d'Hydro-Québec en une structure intégrée pourrait avoir des impacts importants sur l'intégrité du processus de régulation publique devant la Régie de l'énergie.
	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ soumet que la Régie devrait se pencher sur l'effet réglementaire de la réorganisation d'Hydro-Québec. Selon les résultats de son analyse, le ROEÉ pourrait proposer à la Régie de demander à Hydro-Québec d'apporter certaines modifications à sa demande et aux conclusions qu'elle recherche afin de favoriser la transparence et préserver l'intégrité du processus de régulation publique.
	Manière 1: Le ROEÉ entend soumettre des demandes de renseignements à Hydro-Québec dans ses activités de distribution et de transport et déposer un rapport d'analyse qui traitera de cet enjeu, ce rapport pourrait contenir une analyse légale et en droit comparé de la séparation fonctionnelle de diverses compagnies d'utilité public en Amérique du nord.
	Suggestions 1: N/A
	Sujet 2: Effets de la modification des normes comptables sur la transparence comptable  et l'attribution des coûts d'Hydro-Québec 
	Nature de l'intérêt2: La nouvelle méthode comptable suggérée par Hydro-Québec peut avoir des impacts sur la transparence et la justesse de l'attribution des coûts, ce qui affecterait la capacité de la Régie d'accomplir sa mission de régulation publique d'Hydro-Québec. Par ailleurs, la coupure comptable découlant dans les faits de l'adoption des nouvelles méthodes comptables demandées pourrait nuire grandement à la transparence du processus réglementaire en empêchant toute analyse comparative des données comptables d'Hydro-Québec, ce qui influencera les tarifs d'électricité. 
	Conclusions sommaires 2: En plus de la vérification de la compatibilité de la demande d'Hydro-Québec avec une régulation rigoureuse de l'attribution des coûts, le ROEÉ entend demander à la Régie d'exiger que l'ancienne méthode comptable soit retenue parallèlement à la nouvelle méthode demandée par Hydro-Québec, et ce pour une période transitoire suffisante pour permettre une comparaison des données avant et après la réorganisation d'Hydro-Québec.
	Manière 2: Le ROEÉ entend soumettre des demandes de renseignements à Hydro-Québec dans ses activités de distribution et de transport et déposer un rapport d'analyse qui traitera de cet enjeu. Il considère la possibilité de présenter une preuve d'expert sur cette question. 
	Suggestions 2: N/A
	Sujet 3: La transition vers la nouvelle méthodologie et le respect de la distinction entre les activités réglementées et les ANR
	Nature de l'intérêt 3: Dans le cadre de l’étude du Plan d’approvisionnement 2023-2032 d’Hydro-Québec, le ROEÉ recommandait à la Régie d’effectuer un suivi des activités d’Hilo au sein d’Hydro-Québec considérant que depuis le premier mai 2023, la majorité des activités d’Hilo ont été intégrées à celles d’Hydro-Québec, à l’exception du volet purement technologique » (R-4210-2022, C-ROEÉ-0035).  Le ROEÉ faisait part de ses préoccupations alors que ce rapatriement diffère de ce qui avait été approuvé par la Régie dans le précédent plan d’approvisionnement, et que cela pourrait soulever des enjeux règlementaires sur lesquels la Régie devrait se pencher ultérieurement.Le ROEÉ est préoccupé par l’attribution directe des coûts de de cette activité vers la Vue électrique (B-0004, page 71) qui devaient normalement être assumés par la filiale non-réglementée, d’autant plus que les années antérieures à 2022 ne peuvent pas être utilisées comme base de référence (B-0004, page 11).
	Conclusions sommaires 3: Le ROEÉ veut s’assurer que par le rapatriement au sein des activités réglementées de certaines responsabilités d’Hilo en tant que filiale non-réglementée ne constitue pas une socialisation des coûts et une privatisation des profits.
	Manière 3: Le ROEÉ entend soumettre des demandes de renseignements à Hydro-Québec dans ses activités de distribution et de transport et déposer un rapport d'analyse qui traitera de cet enjeu.
	Suggestions 3: NA
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


